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Résumé 

Avec la libéralisation, la problématique du financement des cultures pérennes est replacée dans la question globale du financement des activités agricoles par le marché financier.  Celui ci a connu dans les quinze dernières années des évolutions profondes : échecs des banques agricoles et banques de développement, émergence d’innovations institutionnelles regroupées sous le terme de systèmes financiers décentralisés, ou microfinance.  Dans quelle mesure les besoins spécifiques de financement des cultures pérennes peuvent-ils  être couverts  par ces outils de financement ? La première partie de la communication présente brièvement les caractéristiques de la demande de financement des cultures pérennes ; la seconde partie propose une analyse de l’offre de financement et des recompositions institutionnelles liées à la libéralisation, l’adéquation de l’offre de financement aux besoins de financement des cultures pérennes est analysée ; en conclusion, sont évoqués  les chantiers à ouvrir pour améliorer le financement de l’agriculture et des  cultures pérennes dans le contexte de libéralisation.
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Introduction 

Avec la libéralisation, la problématique du financement des cultures pérennes est replacée dans la question globale du financement des activités agricoles par le marché financier.  Celui ci a connu dans les quinze dernières années des évolutions profondes : échecs des banques agricoles et banques de développement, émergence d’innovations institutionnelles regroupées sous le terme de systèmes financiers décentralisés, ou microfinance.  La question qui se pose aujourd’hui est de savoir dans quelle mesure les besoins spécifiques de financement des cultures pérennes peuvent être couverts  par ces outils de financement. 

Les éléments de réflexion sur le financement des cultures pérennes qui sont présentés dans cette communication sont issus d’un projet de recherche du Cirad portant sur la contribution de la microfinance au financement de l’agriculture dans le contexte de libéralisation.    

La microfinance a connu dans les quinze dernière années un fort développement dans les pays du Sud et plus récemment de l’Est. Elle recouvre aujourd’hui une grande variété d’institutions de financement intermédiaires entre le secteur informel et le secteur bancaire. Face à la défaillance des modes de financement publics (banques agricoles,   projets de crédit, …) et à la réticence des banques commerciales à investir en milieu rural, la microfinance  devient une alternative forte pour le financement rural. 

Le  projet de recherche du CIRAD a  permis de faire un état des lieux de la contribution de la microfinance à l’agriculture en Afrique de l’Ouest, à Madagascar, au Vietnam et au Cambodge et d’analyser les conditions dans lesquelles ces innovations institutionnelles pouvaient répondre aux besoins spécifiques de financement des agricultures familiales dans différents contextes agro-économiques. 

La communication replace volontairement le financement des cultures pérennes dans la problématique plus globale du financement de l’agriculture et de création de marchés financiers ruraux par le secteur intermédiaire de la microfinance.

Elle  est organisée en  deux parties : la première partie présente brièvement les caractéristiques de la demande de financement des cultures pérennes ; la seconde partie propose une analyse de l’offre de financement et des recompositions institutionnelles liées à la libéralisation, l’adéquation de l’offre de financement aux besoins de financement des cultures pérennes est analysée  ; en conclusion, sont évoqués  les chantiers à ouvrir pour améliorer le financement de l’agriculture et des  cultures pérennes.

1. Les  caractéristiques de la demande de financement des  cultures pérennes dans le cadre des agricultures familiales 

Les besoins de financement des agricultures familiales sont importants et complexes

Dans la plupart des pays du Sud, le manque d’accès au financement reste une contrainte  majeure du développement des agricultures
 familiales
. Ces agricultures ont besoin de s’intensifier, de se moderniser, de financer l’innovation technique, organisationnelle... Leur seule capacité d’autofinancement ne suffit pas à financer cette modernisation. Leurs besoins de financement sont importants, diversifiés, complexes : : financement des activités productives agricoles, financement des infrastructures, financement des services d’appui… Ces besoins sont de nature différente et ne relèvent pas des mêmes dispositifs de financement : alors que les activités productives agricoles peuvent être financées par des services financiers (crédit, épargne), le financement des infrastructures, des services d’appui relève d’autres dispositifs (subventions, mécanismes de redistribution , …).

Dans le champ des services financiers, les  besoins des agricultures familiales portent sur du crédit, mais aussi sur des formes d’épargne adaptées et des services d’assurance. Les caractéristiques de la demande (type de services, montants, rythme de remboursement du crédit, type de garantie mobilisable...) sont extrêmement diverses, variant en fonction des zones agro-écologiques, des systèmes de production plus ou moins diversifiés et intensifs, des types d’acteurs (hommes, femmes, jeunes en cours d’installation, entrepreneurs agricoles, organisations paysannes...), du degré d’insertion dans le marché... Avec la modernisation agricole, de nouveaux besoins apparaissent : financement des organisations paysannes,  financement des « petits entrepreneurs agricoles »  qui tout en s’inscrivant dans une logique de marché ont des activités trop limitées pour intéresser les banques –….  C’est donc à cette diversité et à cette complexité des besoins de services financiers des agricultures familiales qu’il s’agit de répondre. 

Les besoins de financement des producteurs de cultures pérennes sont encore plus spécifiques

Les producteurs  en  cultures pérennes ont des besoins de crédit  de court terme pour le  financement  de la campagne des productions pérennes (intrants, main d’œuvre), mais aussi pour les productions de diversification, le financement des activités non agricoles, la consommation, la soudure, la scolarisation.  Ils ont des besoins de financement de moyen terme pour l’équipement, et de financement de long terme (plus de 5 ans) pour les plantations ou replantations. 

Les organisations paysannes ont besoin de crédit court terme pour le financement de la campagne (commercialisation, approvisionnement), de crédit de moyen et de long terme pour  l’équipement  (équipement de pesée, moyens de transport, bâtiments de stockage, …). 

Les besoins de services financiers ne se restreignent pas au crédit, mais portent également sur des services d’épargne et d’assurance. 

Deux caractéristiques de la demande doivent être soulignées. 

Au niveau du producteur,

- le budget de l’exploitation agricole est étroitement inséré dans les budgets des ménages, et les financements des activités agricoles et non agricoles, de la consommation et des investissements familiaux sont fortement liés ; les besoins de financement des cultures pérennes s’insèrent toujours dans les besoins plus complexes de l’unité économique, l’exploitation agricole le ménage ; dans cette logique, on ne peut pas dissocier financement des cultures pérennes du financement des autres productions, des activités non agricoles, de la consommation ; on ne peut pas dissocier la problématique du crédit de celle de la capacité d’épargne et d’autofinancement, de la gestion du risque,  de la problématique de l’assurance.

- La demande de financement des cultures pérennes s’inscrit dans un contexte difficile, caractérisé par  un haut niveau de risques :  risque agro-écologique, risque économique dans un univers à forte incertitude,  risque lié à la faible organisation des producteurs, à la déficience du cadre juridique ….

La libéralisation, en augmentant l’incertitude, a une incidence forte sur ce contexte et sur la problématique de financement. Ces incidences sont directes (démantèlement des institutions qui antérieurement assuraient l’accès au crédit, démantèlement des mécanismes de sécurisation du crédit par monopole de collecte et garantie sur la récolte).  Ces incidences sont aussi indirectes :  dégradation de la productivité des producteurs,  forte fluctuation des prix,  désorganisation de l’accès aux intrants, désorganisation  de l’encadrement de la production, de la formation, de la recherche , désorganisation de l’entretien et du développement des infrastructures.

2. Quelles perspectives ouvrent les recompositions de l’offre de financement dans le contexte de la libéralisation ? 

L’offre de financement des cultures pérennes a quatre origines : le secteur informel,  le 

secteur privé (banque commerciales, fournisseurs,  opérateurs),  le secteur public, le secteur intermédiaire de la microfinance.  

Cette offre a fortement évolué avec la libéralisation 

	Origine de l’offre
	Avant libéralisation

	Après libéralisation

	Secteur informel
	Il assurait une part significative du financement de campagne avec des  crédits de court terme à taux usuraire
	La volatilité, l’incertitude sur  les prix réduisent la confiance du système informel, d’où une diminution de l’offre de financement

	Secteur privé 


	Banque commerciales
	Elles ne s’intéressent pas au financement de la production 
	Peu de raison que ça change

	
	Opérateurs Privés
	Ils assuraient une  part du financement de la campagne de production  
	La fin de la sécurisation sur les prix et la récolte entraînent une réduction de l’offre 

	Secteur public


	Banque agricoles 

Fonds de crédit d’ Etat

Fonds de garantie
	Elles constituait la partie majeure de l’offre de financement des cultures pérennes  

· Cette offre  était construite sur  une  logique « d’injection « du crédit dans le processus de productions ciblées 

Ces systèmes de financement ont connu  des échecs importants : mauvaise gestion, impayés entraînant une  érosion des fonds 
	- Avec la libéralisation, cette  offre a  fortement diminué

-  certaines formes devraient disparaître complètement à terme

- les banque agricoles et banques de développement qui subsistent  réfléchissent aujourd’hui à une articulation avec le secteur intermédiaire pour mieux pénétrer le milieu rural.



	Secteur intermédiaire 


	« systèmes financiers décentralisés »

« microfinance »
	
	Emergence récente (10-15 ans) 

en réponse à la libéralisation 


Face à la défaillance des autres modes de financement, la microfinance devient une alternative  

La microfinance a émergé dans les années 80, dans un contexte de libéralisation, en réponse à l’échec des modes de financement antérieurs par les banques agricoles publiques, les banques de développement, les projets de développement. Face à effondrement des autres formes financement, ce secteur intermédiaire est aujourd’hui une alternative forte et souvent la seule forme de service financier disponible en zone rurale, en dehors du secteur informel.

La microfinance, un changement de paradigme dans l’approche du financement rural 

L’émergence de la microfinance correspond à un changement conceptuel dans l’approche du financement rural. Dans les approches antérieures, l’objectif était d’injecter du crédit dans les économies rurales pour initier un cycle vertueux d’augmentation des revenus permettant l’investissement. Le crédit était essentiellement agricole, considéré comme un intrant dans le processus de production, ciblé sur un paquet technique ou une culture, et subventionné le plus  souvent. La pression au recouvrement était faible, l’emprunteur peu responsabilisé, les services d’épargne peu développés. 

A travers la microfinance, l’objectif  n’est  plus d’injecter du crédit dans une production agricole, mais de construire un marché financier rural qui permette un accès durable aux services financiers, en mettant en relation les agents disposant de ressources monétaires (épargnants) avec ceux qui en ont besoin (les emprunteurs). L’objectif n’est plus de financer une production agricole mais de promouvoir des activités économiques diversifiées et de donner à des catégories de populations vulnérables mais à fort potentiel (les femmes, les jeunes,..) les moyens de développer des activités génératrices de revenus et permettant l’accumulation.

Concrètement, ce changement conceptuel a conduit à porter les efforts de développement sur la création d’institutions de financement autonomes et durables, à responsabiliser l’utilisateur des services financiers en lui laissant le choix de l’objet de financement, à charge pour lui de rembourser le crédit et de le payer à un coût permettant la pérennisation du service financier.  La microfinance devient ainsi un outil de promotion de l’initiative privée. Progressivement, à la fin des années 80, par un autre glissement conceptuel, elle va devenir un outil de lutte contre la pauvreté par la promotion de l’initiative privée.

En 20 ans, la microfinance va connaître une croissance importante à l’échelle planétaire, et se développer sous des formes institutionnelles variées (systèmes mutualistes, caisses villageoises, systèmes à caution solidaire, …) dans les pays du Sud, de l’Est et dans une moindre mesure, du Nord. L’appropriation et la gestion par les populations bénéficiaires sont des caractéristiques communes à de nombreux systèmes de microfinance. Les termes « micro finance» et, plus restrictif encore,  « microcrédit », sont trompeurs à la fois parce que le secteur compte aujourd’hui de très grands réseaux (plusieurs millions de bénéficiaires pour les grands réseaux asiatiques), que les institutions de microfinance fournissent des services diversifiés (épargne, crédit, voire assurance),  et une gamme large de crédits allant du très petit crédit (15 euros) à des crédits beaucoup plus importants permettant l’investissement (3000 euros). 

Que représente  aujourd’hui  ce secteur ? : l’exemple de l’Afrique de l‘Ouest 

En Afrique de l’Ouest, la microfinance s’est développée à partir de la fin des années 80 et apporte  aujourd’hui une contribution significative au financement de l’économie. En fin 2000, on recensait dans les huit pays de l’UMEOA, 303 institutions de microfinance, offrant 2 778 points d’accès, et bénéficiant à 4,3 millions de personnes
. Ces institutions mobilisaient à cette date 116, 8 milliards FCFA d’épargne et avaient un encours de 103, 4 milliards  FCFA de crédit. Ce tissu d’institutions est diversifié : même si les institutions mutualistes sont largement dominantes, l’effort d’innovation a permis d’élaborer différents « modèles »  de services financiers adaptés à  une grande variété de contextes et de populations. Bien qu’encore variables, les résultats de ces institutions en matière de remboursement du crédit sont globalement meilleurs que ceux des systèmes financiers antérieurs et accréditent les perspectives de pérennisation des institutions. Un secteur intermédiaire innovant se structure progressivement : la microfinance a été reconnue par un cadre légal spécifique (Loi PARMEC),  des associations professionnelles d’institutions de microfinance se mettent en place dans tous les pays de la zone, des politiques sous sectorielles sont définies et des programmes  nationaux d’appui au développement de la microfinance commencent à  être mis en œuvre..

Ce secteur reste cependant très fragile, tout particulièrement en Afrique. La plupart des institutions n’ont pas atteint l’autonomie financière. Leur autonomie technique est insuffisante et elles ont de grands besoins de professionnalisation (en matière de gestion, de systèmes d’information, de système de contrôle, …). La viabilité sociale des institutions n’est pas acquise, les crises de gouvernance sont fréquentes et parfois graves. Enfin, l’insertion dans le marché financier n’est pas acquise et les relations avec les banques, notamment, restent difficiles.

Dans un contexte marqué par la raréfaction des financements publics et la réticence des banques commerciales à investir dans la production, la microfinance, dans sa diversité, devient une alternative forte pour le financement des activités économiques individuelles et collectives. Mais c’est un secteur jeune, qui requiert des appuis et de temps pour se consolider. 

Dans quelle mesure, la microfinance répond-elle aux besoins de financement des zones rurales et des agricultures familiales  ?

Malgré une progression spectaculaire, le taux de pénétration de la microfinance en milieu rural est encore insuffisant. : en 1999, on estimait
 que,  en moyenne dans l’UEMOA, 20 % seulement des ménages  ruraux  et 7,5 % de la population active ont accès aux services financiers. Ces chiffres moyens cachent de grandes disparités par pays : au Bénin,  où la microfinance est fortement développée, 40 % ménages auraient accès aux services financiers ; au Niger, 5 % seulement des ménages bénéficieraient de cet accès. De même, les volumes financiers traités par la microfinance sont encore relativement faibles.

L’impact de la microfinance est aujourd’hui questionné. De nombreuses études ont montré que les systèmes de microfinance fondés sur du crédit de court terme et de montant modique (souvent ciblés sur les femmes) ont un impact positif sur la trésorerie des individus et des ménages, peuvent améliorer le lissage de leur consommation, et dans une certaine mesure renforcer leur résistance aux échecs économiques. Mais par contre, l’impact sur l’accumulation de ce type de services financiers  reste à démontrer.

Par ailleurs, la microfinance réussit à financer des activités rurales telles que le commerce, la transformation agroalimentaire qui génèrent des revenus réguliers, des taux rentabilité élevés, et présentent un niveau de risques limité. Mais elle répond avec plus de difficultés et de prudence aux besoins de financement des activités agricoles. 

Une tentative de quantification de la contribution de la microfinance à l’agriculture  

La quantification de la contribution de la microfinance au financement de l’agriculture est une démarche difficile : l’information chiffrée disponible dans ce secteur est de faible qualité, les systèmes d’information des institutions et leurs tutelles sont encore assez fortement défaillants, les concepts utilisés pour collecter l’information ne sont pas stabilisés, une difficulté méthodologique majeure, la fongibilité du crédit, rend l’évaluation de l’utilisation du crédit hasardeuse... 

Deux études ont tenté cette quantification et aboutissent à des résultats assez proches. 

Une étude réalisée pour l’UEMOA sur le financement de l’agriculture en Afrique de l’Ouest 
 indique que, en 1997, sur un montant de crédit total de 66 milliards FCFA, les institutions de microfinance  auraient octroyé  environ 20 milliards FCFA à des activités agricoles, soit un tiers de leur portefeuille global. 
  Cette contribution à l’agriculture variait suivant les pays : en 1997, elle était forte au Bénin et au Mali (4-6 milliards FCFA/an), intermédiaire au Sénégal et au Burkina (2,5 à 3 milliards/an) et faible  au Togo, Niger, et en Cote d’Ivoire (de l’ordre de 1 milliard/an, voire moins). Ces différences étaient liées à la fois à la dynamique globale des institutions de microfinance selon les pays, à l’origine et à la nature des institutions (mutualistes d’origine agricole au Mali et au Bénin), et à la présence de cultures de rente intégrées en filières (le coton au Mali et au Bénin). 

        Estimation du volume de financement de l’agriculture par les IMF en 1997

	1997
	VOLUME CREDIT IMF

(Milliards FCFA)
	ESTIMATION VOLUME CREDIT AGRICOLE

(milliards FCFA)
	EN % DU VOLUME CREDIT GLOBAL IMF
	CONTRIBUTION   selon les « familles » d’IMF (en % du volume de crédit apporté à l’agriculture par les IMF/pays)*

	
	
	
	
	SM
	CV
	PVC
	CD

	BENIN
	14,5
	5,5 - 5,7 
	36
	99
	-
	1
	-

	TOGO
	7,8
	0,780
	10
	75
	-
	10
	15

	COTE D’IVOIRE
	6,1
	1,2
	20
	>90
	-
	5-6
	2

	SENEGAL
	16
	2,5 - 2,8
	19
	75
	-
	25
	E

	MALI
	9,5
	4,7 – 5
	49
	<75
	>25
	e
	E

	NIGER
	4,5
	1,3
	29
	26
	-
	48
	26

	BURKINA 
	9,7
	3
	27
	60
	5
	26
	9

	TOTAL
	66,3
	19 – 20
	27
	-
	-
	-
	-


Source :  Croisement de la base de données PASMEC avec informations directes recueillies auprès des IMF dans le cadre de programme de recherche et missions CIRAD sur le financement de l’agriculture.  

* : classification PASMEC : SM = système mutualiste ; CV=Caisses villageoises ; PVC =Projets à volet crédit ; CD= Crédit direct

La BCEAO PASMEC 
 aboutit à des conclusions proches en 2000 : selon une enquête réalisée auprès de 36 grandes institutions de microfinance, celles-ci auraient octroyé en 2000, sur un portefeuille global de 83 milliards de FCFA, 44%  du crédit à des activités de commerce, 31% à des activités d’élevage/agriculture, 8% à l’artisanat, 4% aux services, 5% au social. Le montant des octrois de crédit à l’agriculture/élevage aurait été de l’ordre de 25, 4 milliards en 2000. 

Quelles perspectives la microfinance offre –t-elle  pour  le financement des cultures pérennes ?

La contribution de la microfinance au financement direct des cultures pérennes  reste pour l’instant limitée.  Plusieurs raisons concourent à cet état de fait.

Le développement du secteur est récent dans la plupart des pays de cultures pérennes  (Cote d’Ivoire, Togo, Cameroun) ; au Ghana, au Bénin, ce développement est plus ancien, mais la contribution au financement des cultures pérennes reste faible.    

La plupart des expériences tentées en la matière (par la FUSEC au Togo, la FENACOPEC en Cote d’Ivoire, …) ont abouti à des échecs dommageables pour les différents partis  : impayés, endettement, pertes de fonds pour les IMF, dissensions fortes avec les organisations paysannes… Les responsabilités de ces échecs apparaissent partagées : l’offre des IMF étant souvent mal adaptée aux besoins, les organisations paysannes et les producteurs n’honorent pas leurs engagements de remboursement, en mettant en avant la détérioration des revenus, la baisse des cours des produits, les fluctuations de marché incompatibles avec les taux élevés pratiqués par la microfinance…). Des décennies de crédit laxiste et de mentalité de non remboursement du crédit public concourent aussi à la difficulté de mettre en place des services financiers durables.

Les caractéristiques de l’offre de la microfinance sont aujourd’hui mal adaptées aux besoins de financement des cultures pérennes :

· l’offre de crédit est principalement constituée de crédit court terme. 

Face aux besoins de financement des cultures pérennes de long terme (plantation ou régénération des plantations agées), plus de 90% des volumes de crédits octroyés à l’agriculture par les institutions de microfinance  (IMF) sont des crédits de court terme (inférieur à 1 an).  Hormis quelques réseaux mutualistes, très peu d’ IMF proposent du crédit à moyen terme (2 à 5 ans) à l’agriculture à une échelle significative. Aucune expérience de crédit de long terme (plus de 5 ans) n’a été répertoriée en Afrique de l’Ouest et en Afrique Centrale ;  les quelques expériences de crédit moyen terme existantes et significatives ont abouti à des résultats encourageants dans le cadre bien maîtrisé des filières coton et risquent d’être remises en cause avec la libéralisation de ces dernières. Les expériences de “leasing” ou « location vente mutualiste » développées à Madagascar, n’ont pas d’équivalent en Afrique de l’Ouest. Quelques tentatives existent cependant, mais sont encore à un stade expérimental : le Crédit Rural de Guinée, par exemple, s’est engagé dans le financement de plantations de café à partir de crédits de court terme échelonnés sur plusieurs années et remboursés avec des revenus de diversification. 

· les institutions de microfinance ne répondent pour l’instant que marginalement aux besoins de financement des organisations paysannes
Les freins sont ici de différentes nature : financiers (les volumes de financement requis par les OP sont importants et souvent disproportionnés par rapport à la disponibilité de ressources des IMF), juridiques (les garanties que peuvent fournir les OP sont insuffisantes même dans le cadre assoupli des règles de la microfinance qui accepte une part de garanties morales),  institutionnels (la méconnaissance et la méfiance entre les  deux secteurs est importante)….
Un acteur spécifique du secteur financier intermédiaire : les organisations paysannes

Comme la plupart des OP dans le contexte de libéralisation, les OP spécialisées en matière de cultures pérennes sont fortement sollicitées sur les multiples entrées de la question du financement de l’agriculture : financement de l’exploitation agricole, contribution au financement des services d’appui, financement des infrastructures rurales ; par ailleurs elles sont confrontées à leurs propres besoins de financement …

Ces sollicitations sont largement disproportionnées par rapport à leurs capacités actuelles en termes de ressources, mais aussi de compétences de gestion. Leurs sources de financement sont limitées :  cotisations des membres, capital social, épargne des membres ;  subventions ;  emprunts ; activités économiques ; dans certains cas, rémunération de prestations de services pour prise en charge d’activités de développement ...

Globalement, les OP sont faiblement capitalisées. Elles manquent des moyens élémentaires pour remplir les fonctions de formation/ sensibilisation/ organisation des membres et les fonctions économiques, et se trouvent souvent prises dans un cercle vicieux qui limite le développement de leurs capacités : la faible capitalisation entraîne une faible capacité à assurer des fonctions économiques  et d’organisation auprès des membres potentiels, d’où un manque de crédibilité à la fois à la base et aussi auprès des banques ; cette faible capacité à démontrer leur intérêt auprès des producteurs entraîne une faible mobilisation de ceux ci, ce qui limite la capitalisation et la portée globale de l’OP. ..

Les besoins de financement des OP couvrent de trois types de préoccupations  :

· Améliorer l’accès des exploitants agricoles aux services financiers

· Financer les initiatives économiques collectives

· Générer des ressources permettant

· De couvrir les frais de fonctionnement de l’OP

· De participer au co-financement de services…

Ces besoins en financement ne sont pas de même nature et ne peuvent pas être couverts par les mêmes dispositifs financiers…

· Le financement des activités économiques relève d’un dispositif de services financiers  (crédit, épargne )

· Le financement des infrastructures, des équipements lourds de  base n’est pas envisageable à crédit, et relève d’un dispositif de subventions

· Les services d’appui à l’agriculture ne peuvent être financées à crédit et pourraient relever des mécanismes de prélèvement (taxes para-fiscales)

Face à l’ampleur des besoins de l’agriculture et à la faible réponse actuelle des systèmes existants, les organisations paysannes restent tentées de mettre en place leurs propres outils de financement des activités économiques. Les résultats obtenus sont très contrastés ; des succès indéniables voisinant avec des échec retentissants ou discrets. Ils alimentent un débat qui reste très ouvert sur la place et le rôle des organisations paysannes dans les dispositifs institutionnels de financement de l’agriculture.

Il est indéniable que les organisations paysannes auront un rôle déterminant à jouer dans la mise en place de la nouvelle génération d’institutions de financement qui est nécessaire pour répondre aux besoins de financement de l’agriculture. De par l’évolution du cadre législatif, ces institutions s’inscriront statutairement dans le champ de la microfinance. Les leçons des expériences existantes sont donc capitales pour l’avenir. On observe que les expériences « réussies »
 de création d’outil de financement par les organisations paysannes (Kafo Jiginew  au Mali, CECAM Madagascar, …) sont caractérisées par une autonomisation de la fonction de financement en une institution spécifique et spécialisée (coopérative d’ épargne et de crédit, mutuelle, …). Cette autonomisation permet la professionnalisation de l’institution, mais comporte aussi le risque de voir  le contrôle de l’institution de financement échapper aux producteurs.  Des mécanismes  de coordination sont expérimentés pour limiter ce risque (rôle du Conseil d’administration, composition des instances dirigeantes régies par des collèges …). 

L’expérience de la Mutuelle des producteurs de café –cacao  appuyée par SOCODEVI au Togo est particulièrement intéressante de ce point de vue. 

Le projet de mutuelle professionnelle Cafe-cacao /SOCODEVI au Togo

Le développement durable de la filière café cacao du Togo est limité notamment par la faiblesse des OP, leur faible capacité de financement, et la logique de subvention qui a prévalu jusqu’à présent. 

Dans le prolongement du projet PAOP qui vise à consolider les OP, la création d’une mutuelle de producteurs café-cacao. a été engagée en 2000. Les sociétaires sont des groupements de producteurs répondant à des critères de professionnalisme  et à jour de leurs remboursements de crédits antérieurs. Compte tenu de la situation financière actuelle des groupements, le principe de démarrage des activités par le crédit a été retenu .

Une caution de 5 à 20% du montant du crédit est demandée aux groupements et devrait contribuer à la capitalisation de la Mutuelle. Trois types de crédit sont proposés : crédit commercialisation, crédit intrants ; crédits individuels. La gestion du risque de crédit agricole devrait être assurée à travers la couverture régionale de la Mutuelle et la diversification du portefeuille en trois types de crédits.

L’opérateur en est l’ONG canadienne SOCODEVI 

Des stratégies complémentaires sont développées par les organisations paysannes pour développer l’accès au financement.

Plutôt que d’intervenir directement dans la fourniture du crédit, l’OP peut être une structure facilitant les relations entre les exploitations agricoles et les services de crédit existants. Pour ce faire,  l’OP peut développer des actions visant à  

· renforcer les capacités de l’exploitant à gérer un crédit (par le Conseil de gestion par exemple, …)

· améliorer  la connaissance et la confiance du “banquier” (banques rurales quand elles existent, institutions de microfinance...) par rapport à l’exploitant agricole 

· améliorer la sécurisation du crédit (sociétés de cautionnement mutuel, centrale de risques, fonds de garantie paritaire, …)

· renforcer la présence et le pouvoir de décision des OP au sein des structures de financement par la participation au capital et au Conseil d’administration, par exemple 

La participation à l’élaboration d’un cadre macro économique et politique favorisant  le financement de l’agriculture familiale est une autre voie d’intervention des OP. 

Conclusion 

Malgré les difficultés avérées du processus de libéralisation,  un retour aux modes de financement public antérieurs est illusoire et improbable.  Une réflexion sur les différentes dimensions de la question du financement des agricultures familiales, sur les dispositifs de financement afférents (services financiers, subventions, mécanismes de prélèvement sur les filières, impôts, …) et leur nécessaire articulation, doit être engagée. 

Au sein des productions des agricultures familiales, le financement des cultures pérennes pose des problèmes spécifiques liés aux impératifs de long terme et aux volumes de financement à mobiliser.  L’approche qui prévaut aujourd’hui est celle d’une réponse par le marché financier qui doit mettre durablement en relation les agents qui disposent de ressources financières (les épargnants ) avec ceux qui en ont besoin (les emprunteurs).  Une large part des besoins de financement des cultures pérennes peut être effectivement être prise en charge par ce type de dispositif. 

La diversité des institutions de financement est un facteur clé pour un fonctionnement satisfaisant de ce marché : les banques, les institutions de microfinance de nature et de taille diverse ont un rôle à jouer dans ce marché et doivent trouver de nouveaux modes de coordination. 

Des chantiers  d’innovation techniques doivent être ouverts :  promouvoir le développement de ressources financières  stables sur une longue durée (épargne en dépôt à terme) permettant le développement du crédit moyen  terme,  promouvoir des mécanismes de sécurisation du crédit mettant en jeu de nouvelles formes de coordination entre acteurs (société de cautionnement mutuel, fonds de garantie paritaires, centrale de risques, liens avec le conseil de gestion…) , développer les approches en terme de systèmes de services….

Le rôle des organisations paysannes en matière de financement doit être renforcé, tant en matière de création d’offre de services financiers -  sur la base du principe de la nécessaire autonomisation de la fonction de financement en une institution spécialisée. – que d’intermédiation avec les systèmes financiers existants. 

Les dysfonctionnements actuels du processus de libéralisation mettent l’accent sur la nécessité de redonner un rôle de régulation à l’Etat.  Ce rôle est déterminant dans le domaine du financement des activités économiques : contrôle du secteur financier, appui aux institutions en émergence…

Par ailleurs , le rôle de l’Etat apparaît déterminant en amont des services financiers : ceux ci ne peuvent être utilisés efficacement et rentabilisés que dans un contexte économique favorable. Or, le secteur agricole est, plus que jamais en ces temps de libéralisation, un secteur à haut risque, encore faiblement organisé et mal régulé. Sa modernisation, sa sécurisation sont donc des enjeux majeurs, base de toute politique de financement.
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� Le terme agriculture est utilisé  ici dans une définition large qui recouvre les activités agricoles, le maraichage, l’arboriculture,  les activités d’élevage et d’embouche.





� L’agriculture familiale se caractérise par un lien privilégié entre l’activité économique et la structure familiale. Ce lien influence la prise de décision en matière de choix des activités, d’organisation du travail et de gestion du patrimoine. Les agricultures familiales regroupent la majorité de la population agricole et rurale de la planète, au Nord comme au Sud. Elles fournissent l’essentiel de la production agricole, occupent une place déterminante dans l’approvisionnement des marchés intérieurs et extérieurs ; elles participent à la gestion de l’espace et sont au cœur de la relation entre hommes, produits, territoires (Programme Agricultures Familiales, CIRAD-TERA).


 


� Source : BCEAO PASMEC : communication au séminaire de Dakar (21 – 24 janvier 2002)


� Source : BCEAO PASMEC


� Deram, Riezenthaler, Wampfler, 1999. Le financement de l’agriculture en Afrique de l’Ouest . Etude réalisée pour  l’UEMOA.


� Ces chiffres représentent l’octroi de crédit que les IMF estiment avoir fait à l’agriculture, mais ne préjugent pas du volume de financement qui a été effectivement  affecté à l’agriculture par l’emprunteur  qui, au final, reste libre de l’utilisation du crédit. 


� BCEAO PASMEC : communication au séminaire de Dakar (21 – 24 janvier 2002)





�  Terme qu’il faut toujours prendre avec précaution car rien n’est jamais définitivement acquis en la matière
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